
Pourquoi faire grève ?
Raison n°6 : la baisse relative du point d'indice

Le point d'indice a perdu 13 % de sa valeur depuis 2000.

Les traitements nets en euros constants ont reculé de 16 %.

Alors que les prix continuent d'augmenter, le point d'indice est gelé depuis juillet 2010 pour la 6ème année 
consécutive.

Aujourd'hui, le maintien du pouvoir d'achat n'est plus assuré de manière collective, par la valeur du point 
d'indice qui augmenterait et compenserait la hausse des prix, mais il repose uniquement sur l'avancement 
individuel (promotions).

Le 26 janvier 2016,
je n'hésite plus, je ne me résigne pas.

C'est décidé, je serai en grève !

Toutes et tous en grève et en manifestation !


